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ARRETE.

Le MinisTRE DE L'EDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment larticle 2, modihé et complélé par la loi du 23 juillet 1927;

La Commussion des monuments historiques entendue;

v

ARRETE :
ARTICLE PREMIER.

..J'ancienne chepelle du.ch@teau de Besornay (murs
..axtérieurs. eft. taixureamfyaﬁﬁa anmhaznaanmh_l!intérieugﬂ
...... situded. 1200.m_ au.Nord-Nord.Est. du bourg.de. St .

Y INCENT... pgspggs ..... (..Sa8ne..et..Loire.)
appartenant 2 jima..Vve...ROBERTOT. BURDILLAT,. . Anfeine. et sux
Héritiers..ROBER¥OT. BURDILUAT,. - a....mmmay?,pax .DOnzy .
-.19..1515 tional...i ..... sa.one at :Lcirsl

- ART. 2.

Le présent arrélé sera notifié au préfet du déparlemenl, pour les

archives‘de la préfecture, au maire de la commune d e..$%.Vdncent, des<

Prés.-et..eux.-propriétaires

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exéculion.
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